
le dossier est déposé par le demandeur

Le recevabilité sera vérifiée par 
le Service :

- Le dispositif est-il dans le champ d'application?
- Le dossier est-il complet?

- Les données administratives sont-elles correctes?

recevable? Non

Le demandeur est informé de la décision et reçoit 
une motivation. Un nouveau dossier modifié peut 

être soumis

Oui

Le Service prépare une note d'évaluation

Quelle décision sera prise ? Négative
Il est conseillé au CSS de mettre fin à la procédure. 

Le demandeur sera informé et recevra une 
motivation.

La révision globale du 
processus de soins est-elle 
souhaitable/nécessaire ?

Non

Le GT mult. élabore une proposition de 
remboursement de processus de soins.

La proposition d'intégration sera soumise aux 
organes concernées et au CSS pour validation. 

Exécuter la proposition d'intégration (établir 
convention, AR nomenclature, ...)

oui

Dans l'attente de l'examen 
global, une solution 

temporaire est-elle possible 
et souhaitable?

non

Une révision globale du processus de soins est 
entamé. Cette révision est effectuée par les 

organes concernés ou par un groupe de travail à 
mettre en place. 

oui

Le gt mult. élabore une proposition de 
remboursement transitoire, limitée à l'application 

mHealth et à l'encadrement direct. 

Remboursement
 temporaire

Le GT mult. élabore, à l'instigation du demandeur 
et en concertation avec lui, une proposition de 

remboursement et de collecte de preuves.  

Le GT mult. examine le dossier sur base de la 
note d'évaluation.

Le GT mult. examine le dossier sur base de la 
note d'évaluation.

Les représentants des organes concernées seront 
invités en tant que membres ad hoc, s'ils ne sont 

pas déjà présents

Positive

Remboursement définitif ou 
temporaire ?

Remboursement définitif

1) GT mult. sera informé
2) Les membres ad hoc seront invités. Le GT mult. 

valide les candidats qui seront contactés.

30 jours

± 120 jours

± 150 jours

90 jours

60 jours (convention) ou
180 jours (AR)

270 jours



Oui

Note d'évaluation sera envoyé au GT mult.

La note d'évaluation est présentée aux membres 
du GT mult. 

Le GT mult. examine systématiquement le dossier 
sur base de la note d'évaluation. Les éventuelles 
ambiguïtés et limites du dossier sont identifiées. 

Le demandeur dispose de 15 minutes pour clarifier 
son dossier et son application mobile.

Le GT mult. a la possibilité de poser des questions 
supplémentaires au demandeur

Le GT mult. évalue le dossier sur la base de la note 
d'évaluation et de l'explication du demandeur.

Le Service prépare une note d'évaluation modifiée 
sur la base des discussions de la première réunion.

Le demandeur recevra la note d'évaluation et les 
questions du GT mult. et est invité à fournir des 

clarifications supplémentaires par écrit et lors de 
la prochaine réunion.

Le service prépare une note d'évaluation finale sur 
la base de la discussion qui a eu lieu lors de la 

réunion.

La note d'évaluation sera soumis par écrit au GT 
mult. Les membres sont invités à faire part de leur 

accord ou de leurs objections par écrit.

Points de discussion 
importants/différences 

d'opinion ?

Dossier à discuter lors de la prochaine réunion du 
GT mult.

Non

Lancer la suite du processus sur base de 
l'évaluation finale
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